
Un peu d’histoire...  
Ce n’est qu’en 1790, pendant la Révolution française, qu’un statut de la commune est fixé avec 

précision et que se généralise le poste de maire. Longtemps nommé par le pouvoir central, le premier 

magistrat communal a vu son mode de désignation se modifier au gré des changements politiques du 

XIXème siècle. Ce n’est qu’à partir de 1882 (en dépit d’un retour à la nomination sous le régime de 

Vichy) que le maire est  définitivement élu par le conseil municipal.  
 

Deux siècles de maires… 
Voici donc la liste des maires de Boeschèpe, de 1792 à nos jours, réalisée d’après les registres d’état 

civil et les archives conservées en  mairie : 

•  28 octobre 1792     J-B CAMERLYNCK 

•  24 Nivôse An II (13 janvier 1794)  A. DELBEY 1 

•  25 Thermidor An VIII (13 août 1800)      Martin HOUVENAGHEL 

•  16 Brumaire An X (7 novembre 1801) Pierre DESAGHER  

•  11 mars 1813     Martin HOUVENAGHEL 

•  26 janvier 1816     Louis MERCHIER 

•  22 février 1820     Bartélémi LIEFOOGHE 

•  20 juin 1828      Pierre PARENT 

•  19 décembre 1831     Martin TACKOEN 

•  14 août 1848      Victorin DECANTER 

•  30 juillet 1874     Joseph RYCKEWAERT 

•  18 mai 1884      Pierre DECANTER 

•  13 juin 1906      Firmin DECANTER 

•  14 mai 1919      Victor WAELES 2  

•  14 juin 1924      Ernest DELPLACE 

•  18 mai 1935      Joseph DECANTER 3  

•  21 septembre 1975    Jean-François RAOULT 4 

•  24 juin 1995      Roger HALLOSSERIE  

•  24 mars 2001     Pierre BOURGEOIS  

 

Notes :  

1. De 1794 à 1800, se succèdent des « officiers municipaux » : DEBOUDT, B. LIEFOOGHE, D. DESAGHER, M. 

HOUVENAGHEL, puis des « adjoints municipaux » : M. CAMERLYNCK, F-X VANDROMME. 

2. Le maire étant décédé le 28 avril 1924, un conseiller (Achille SANCTORUM) a été élu pour remplir les fonctions de maire 

jusqu’aux élections du 14 juin 1924. 

3. Pour les élections de 1941, c’est le Préfet qui a maintenu le maire à son poste et a nommé les conseillers. 

4. Démission du maire Joseph DECANTER (qui a effectué 6 mandats) et élection du nouveau maire, Monsieur Jean-

François RAOULT. 

Un maire sous la monarchie 
constitutionnelle (1791-1792). 

 


